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(54) Montre a fonction speciale et affichage ameliore

(57) La présente invention concerne une montre (1)
comportant un mouvement électronique entrainant des
moyens d’affichage (4) pour l’affichage analogique sur
un cadran d’au moins une fonction annexe en plus de
l’affichage normal de l’heure courante, ladite au moins
une fonction comprenant au moins deux phases de fonc-
tionnement dans chacune desquelles la durée de ladite
phase est calculée, caractérisée en ce que ledit cadran
comprenant un premier compteur (24) comprenant au
moins deux graduations (S1, S2) pour l’affichage de la
phase en cours et un second compteur (6) pour l’afficha-
ge du temps calculé et en ce que la montre comprend
en outre des moyens de commande (5) pour activer et
désactiver ladite au moins une fonction et ses au moins
deux phases de fonctionnement, les moyens d’affichage
indiquant respectivement, sur lesdites au moins une pre-
mière graduation et seconde graduation, la phase en
cours et le temps calculé pour ladite phase.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre
comportant un mouvement électronique entrainant des
moyens d’affichage pour l’affichage analogique sur un
cadran d’au moins une fonction annexe en plus de l’af-
fichage normal de l’heure courante, ladite au moins une
fonction comprenant au moins deux phases de fonction-
nement dans chacune desquelles la durée de ladite pha-
se est calculée.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il est connu dans l’art antérieur des pièces
d’horlogerie telles que des montres dotées d’une fonction
spécifique à une application comme à un sport par exem-
ple. Une application connue est celle liée au football. Cet-
te fonction spécifique liée au football est ainsi utilisée par
les arbitres pour la mesure du temps des différentes pha-
ses de jeu comme les mi-temps ou les prolongations.
[0003] Il est par exemple connu des montres décrit une
pièce d’horlogerie comprenant un cadran qui présente
une ouverture au niveau de l’intervalle 45min-60min. Cet-
te pièce d’horlogerie comprend des aiguilles dont une
aiguille des minutes située au-dessus du cadran et un
disque rotatif indépendant situé sous le cadran. Un appui
sur un premier moyen de commande permet de com-
mencer le comptage du temps et notamment le dépla-
cement de l’aiguille des minutes.
[0004] Lors d’une interruption de jeu, un appui sur un
second moyen de commande permet d’activer la rotation
du disque, celui-ci ayant une vitesse de rotation identique
à celle de l’aiguille des minutes.
[0005] Le disque présente une portion colorée permet-
tant d’indiquer le temps de l’interruption de jeu écoulé.
En effet, cette portion colorée devient visible, à travers
l’ouverture du cadran, lorsque le disque se met à tourner.
Par conséquent, plus le temps écoulé lors de l’interrup-
tion de jeu est important et plus la portion colorée visible
est importante. Lorsque cette interruption est terminée
un appui sur un troisième moyen de commande permet
d’arrêter la rotation du disque indiquant à l’arbitre le
temps supplémentaire écoulé devant être pris en comp-
te.
[0006] Néanmoins, un premier inconvénient de cette
pièce d’horlogerie est qu’elle ne permet pas de calculer
la durée lors d’une prolongation. La fonction football n’est
limitée qu’à la mesure du temps de deux mi-temps et du
temps additionnel.
[0007] Un autre inconvénient est que cette pièce d’hor-
logerie n’indique pas clairement la mi-temps ou la pro-
longation en cours. L’information fournie n’est donc pas
complète car elle ne permet pas au premier coup d’oeil
à l’utilisateur de voir la mi-temps ou la prolongation en
cours.
[0008] Il est également connu des montres multifonc-
tion comprenant un boîtier sur lequel une pièce amovible
vient se fixer. Cette pièce amovible active une fonction

spécifique de la montre. Cette pièce amovible comprend
des graduations représentant les mi-temps et les prolon-
gations, chaque graduation étant divisée en intervalles
de cinq minutes.
[0009] De ce fait, lors de l’activation de la fonction par
les moyens de commande, l’aiguille des minutes va se
déplacer le long de la graduation correspondant à la pre-
mière mi-temps. Un compteur supplémentaire de cinq
minutes permet d’avoir le temps intermédiaire entre cha-
que intervalle de cinq minutes. Ce compteur permet éga-
lement d’avoir l’indication des secondes pour l’heure cou-
rante. Puis pour la seconde mi-temps, l’aiguille des mi-
nutes va se déplacer le long de la graduation correspon-
dant à la seconde mi-temps et ainsi de suite.
[0010] Un premier inconvénient est que l’information
de la mi-temps ou de la prolongation en cours n’est pas
claire et facile à lire. En effet, il est a constater que cer-
taines aiguilles ont plusieurs fonctions celle du compteur
supplémentaire qui permet d’avoir le temps intermédiaire
entre chaque intervalle de cinq minutes et qui permet
également d’avoir l’indication des secondes pour l’heure
courante.

RESUME DE L’INVENTION

[0011] L’invention concerne un objet portable qui pallie
les inconvénients susmentionnés de l’art antérieur en
proposant une montre dont l’affichage des mi-temps ou
prolongation est simple et clair.
[0012] A cet effet, l’invention concerne une montre
comportant un mouvement électronique entrainant des
moyens d’affichage pour l’affichage analogique sur un
cadran d’au moins une fonction annexe en plus de l’af-
fichage normal de l’heure courante, ladite au moins une
fonction comprenant au moins deux phases de fonction-
nement dans chacune desquelles la durée de ladite pha-
se est calculée, caractérisée en ce que ledit cadran
comprenant un premier compteur comprenant au moins
deux graduations pour l’affichage de la phase en cours
et un second compteur pour l’affichage du temps calculé
et en ce que la montre comprend en outre des moyens
de commande pour activer et désactiver ladite au moins
une fonction et ses au moins deux phases de fonction-
nement, les moyens d’affichage indiquant respective-
ment, sur lesdites au moins une première graduation et
seconde graduation, la phase en cours et le temps cal-
culé pour ladite phase.
[0013] Dans un premier mode de réalisation avanta-
geux, les moyens d’affichage comprennent au moins
deux aiguilles, une première aiguille pour pointer la pre-
mière graduation du premier compteur et une seconde
aiguille pour pointer le second compteur.
[0014] Dans un second mode de réalisation avanta-
geux, le second compteur est le compteur des minutes
utilisé pour l’affichage normal de l’heure courante.
[0015] Dans un troisième mode de réalisation avanta-
geux, la montre comprend en outre une troisième aiguille
et un troisième compteur,
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[0016] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
la fonction annexe comprend quatre phases, le premier
compteur comprenant quatre graduations.
[0017] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
les premières et secondes phases n’ont pas la même
durée que les troisièmes et quatrièmes phases.
[0018] L’invention concerne également un procédé de
gestion d’une montre comportant un mouvement élec-
tronique entrainant des moyens d’affichage pour l’affi-
chage analogique sur un cadran d’au moins une fonction
annexe en plus de l’affichage normal de l’heure courante,
ladite au moins une fonction comprenant au moins deux
phases de fonctionnement dans chacune desquelles la
durée de ladite phase est calculée, ledit cadran compre-
nant un premier compteur comprenant au moins deux
graduations pour l’affichage de la phase en cours et un
second compteur pour l’affichage du temps calculé, la
montre comprenant en outre des moyens de commande
comportant au moins deux poussoirs pour activer et dé-
sactiver ladite au moins une fonction et ses au moins
deux phases de fonctionnement, caractérisé en ce que
les moyens d’affichage comprennent au moins deux
aiguilles, une première aiguille pour pointer la première
graduation et une seconde aiguille pour pointer la secon-
de graduation, positionnées chacune dans une position
initiale lorsque la fonction annexe n’est pas active et en
ce que le fonctionnement de ladite fonction annexe com-
prend les étapes suivantes :

a) appuyer sur un premier poussoir pour activer la-
dite fonction de sorte que la première aiguille se dé-
place pour pointer la première graduation du premier
compteur et que la seconde aiguille se déplace de-
puis sa position initiale le long du second compteur
pour indiquer le temps écoulé lors de cette première
phase;

b) appuyer sur le premier poussoir pour stopper le
calcul de la phase en cours de sorte que la première
aiguille se déplace pour pointer une position inter-
médiaire du premier compteur et que la seconde
aiguille fige sa position sur le second compteur pour
indiquer le temps écoulé ;

[0019] Et en ce que si l’utilisateur veut poursuivre le
fonctionnement de ladite fonction annexe, le procédé
comprend une étape c) consistant à appuyer sur le pre-
mier poussoir pour passer à la phase suivante de ladite
fonction de sorte que la première aiguille se déplace pour
pointer la graduation du premier compteur correspon-
dant à ladite phase et que la seconde aiguille se déplace
depuis sa position initiale le long du second compteur
pour indiquer le temps écoulé lors de cette phase;
sinon appuyer sur le second poussoir pour remettre la
zéro la fonction annexe de sorte que la première aiguille
et la seconde aiguille se déplacent se sorte que chacune
pointe sa position initiale.
[0020] Dans un premier mode de réalisation avanta-

geux, le procédé comprend les étapes suivante :

a’) appuyer sur un premier poussoir pour activer la-
dite fonction de sorte que la première aiguille se dé-
place pour pointer la première graduation du premier
compteur et que la seconde aiguille se déplace de-
puis sa position initiale le long du second compteur
pour indiquer le temps écoulé lors de cette première
phase;

b’) appuyer sur le premier poussoir pour stopper le
calcul de la durée de la première phase de sorte que
la première aiguille se déplace pour pointer une po-
sition intermédiaire entre la première graduation et
la seconde graduation du premier compteur et que
la seconde aiguille fige sa position sur le second
compteur pour indiquer le temps écoulé;

c’) appuyer sur le premier poussoir pour passer à la
seconde phase de ladite fonction de sorte que la
première aiguille se déplace pour pointer la seconde
graduation du premier compteur et que la seconde
aiguille se déplace jusqu’à une position de départ
puis le long du second compteur pour indiquer le
temps écoulé lors de cette seconde phase;

d’) appuyer sur le premier poussoir pour stopper le
calcul de la durée de la première phase de sorte que
la première aiguille se déplace pour pointer une po-
sition intermédiaire entre la seconde graduation et
la position initiale du premier compteur et que la se-
conde aiguille fige sa position sur le second comp-
teur pour indiquer le temps écoulé;

e’) appuyer sur le second poussoir pour remettre la
zéro la fonction annexe de sorte que la première
aiguille et la seconde aiguille se déplacent se sorte
que chacune pointe sa position initiale.

[0021] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
entre l’étape d’) et l’étape e’), le procédé comprend en
outre les étapes suivantes :

f’) appuyer sur le premier poussoir pour passer à une
troisième phase de ladite fonction de sorte que la
première aiguille se déplace pour pointer une troi-
sième graduation du premier compteur et que la se-
conde aiguille se déplace jusqu’à une position de
départ puis le long du second compteur pour indiquer
le temps écoulé lors de cette troisième phase;

g’) appuyer sur le premier poussoir pour stopper le
calcul de la durée de la troisième phase de sorte que
la première aiguille se déplace pour pointer une po-
sition intermédiaire entre la troisième graduation et
une quatrième graduation du premier compteur et
que la seconde aiguille fige sa position sur le second
compteur pour indiquer le temps écoulé;
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h’) appuyer sur le premier poussoir pour passer à
une quatrième phase de ladite fonction de sorte que
la première aiguille se déplace pour pointer la qua-
trième graduation du premier compteur et que la se-
conde aiguille se déplace jusqu’à une position de
départ puis le long du second compteur pour indiquer
le temps écoulé lors de cette quatrième phase;

i’) appuyer sur le premier poussoir pour stopper le
calcul de la durée de la quatrième phase de sorte
que la première aiguille se déplace pour pointer une
position intermédiaire entre la quatrième graduation
et la position initial du premier compteur et que la
seconde aiguille fige sa position sur le second comp-
teur pour indiquer le temps écoulé.

[0022] Dans un second mode de réalisation avanta-
geux, les premières et secondes phases n’ont pas la mê-
me durée que les troisièmes et quatrièmes phases.
[0023] Dans un troisième mode de réalisation avanta-
geux, la position de départ des premières et secondes
phases est la position initiale de la seconde aiguille.
[0024] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
la position de départ des troisièmes et quatrièmes pha-
ses est la graduation quarante-cinq minutes du second
compteur.
[0025] Dans un mode de réalisation avantageux, la po-
sition initiale de la seconde aiguille est la graduation zéro
minute du second compteur.
[0026] Dans un mode de réalisation avantageux, le dé-
placement de la seconde aiguille le long du second comp-
teur pour indiquer le temps écoulé est stoppé automati-
quement lorsqu’une durée limite est atteinte.
[0027] Dans un mode de réalisation avantageux, la du-
rée limite pour les premières et secondes phases est de
quarante-cinq minutes.
[0028] Dans un mode de réalisation avantageux, la du-
rée limite pour les troisièmes et quatrièmes phases est
de quinze minutes.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0029] Les buts, avantages et caractéristiques de la
pièce d’horlogerie selon la présente invention apparaî-
tront plus clairement dans la description détaillée suivan-
te d’au moins une forme de réalisation de l’invention don-
née à titre d’exemple non limitative et illustrée par les
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente de manière schématique le
cadran de la pièce d’horlogerie selon la présente in-
vention,

- les figures 2 à 8 représentent schématiquement les
différentes phases du cadran lors du fonctionnement
de la fonction football selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0030] La figure 1 représente le cadran de la pièce
d’horlogerie ou montre 1 selon la présente invention. Cet-
te pièce d’horlogerie 1 comprend une boite 2 comprenant
une carrure fermée par un fond et une glace. La boîte 2
comprend est destiné à recevoir un mouvement horloger
électronique. La boîte est également destinée à recevoir
un cadran 3. Le mouvement horloger comprend des
moyens d’affichage 4 permettant d’indiquer des informa-
tions sur le cadran 3.
[0031] Le mouvement horloger électronique fournit au
moins une information temporelle de sorte que le mou-
vement horloger électronique est apte à fonctionner sui-
vant plusieurs mode de fonctionnement dans lesquelles
différentes fonctions sont activées.
[0032] La pièce d’horlogerie comprend également des
moyens de commande 5 afin de contrôler les différentes
fonctionnalités de ladite pièce d’horlogerie 1.
[0033] Dans un premier mode de réalisation, les
moyens d’affichage 4 peuvent être analogiques et com-
prennent un premier set d’éléments d’affichage 10. Ce
premier set d’éléments d’affichage 10 est utilisé pour un
premier mode de fonctionnement dans lequel l’heure
courante c’est-à-dire la première fonction ou fonction
principale de la pièce d’horlogerie 1 est en fonctionne-
ment. Cette première fonction liée à l’heure courante.
Cette fonction permet d’afficher les informations des heu-
res, minutes et secondes. Le premier set d’éléments d’af-
fichage 10 peut comprendre des aiguilles ou des disques.
Bien entendu, le premier set d’éléments d’affichage 10
peut être utilisé que pour l’affichage de l’heure et des
minutes.
[0034] Ce premier set d’éléments d’affichage 10 com-
prend au moins trois éléments d’affichage pour l’indica-
tion des heures, minutes et secondes de l’heure couran-
te. Dans un cas particulier, le premier set d’éléments d’af-
fichage comprend une première aiguille centrale 11 dite
des heures pour l’affichage des heures, une seconde
aiguille centrale 12 dite des minutes pour l’affichage des
minutes et enfin une troisième aiguille excentrée 13 pour
l’affiche des secondes dont la présence peut être facul-
tative. Cette troisième aiguille 13 fait alors office de petite
seconde. La cadran 3 de la pièce d’horlogerie comprend
alors un tour d’heures et de minutes 6 s’étendant sur la
périphérie du cadran 3 et d’un compteur excentré 7 pour
la troisième aiguille 13 de la petite seconde. Ce compteur
excentré 7 peut être situé à 6h.
[0035] Avantageusement selon l’invention, les
moyens d’affichage du mouvement horloger 4 compren-
nent un second set d’éléments d’affichage 20. Ce second
set d’éléments d’affichage 20 est utilisé lors d’un second
mode de fonctionnement. Ce second mode de fonction-
nement est le mode de fonctionnement dans lequel la
fonction football est activée et dans lequel l’affichage des
informations liées à la fonction football sont affichées.
[0036] Cette fonction football consiste en une fonction
qui permet à l’utilisateur de pouvoir gérer la durée des
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différentes périodes de jeu d’un match de football. En
effet, un match de football se déroule durant deux mi-
temps de quarante-cinq minutes chacune avec deux pro-
longations facultatives de quinze minutes chacune. Ces
prolongations sont utilisés en cas d’un match à élimina-
tion direct dans lequel il doit forcément y avoir un vain-
queur. Par conséquent, il devient nécessaire pour l’utili-
sateur de savoir quelle est la mi-temps ou la prolongation
en cours.
[0037] Pour cela, le second set d’éléments d’affichage
20 comprend au moins un première élément d’affichage
pour l’affichage de la phase de jeu en cours c’est-à-dire
la mi-temps ou la prolongation en cours et un second
élément d’affichage pour l’affichage de la durée calculée
lors de la période de jeu en cours. Préférentiellement,
les élément d’affichage sont des aiguilles.
[0038] Dans un agencement particulier, le premier élé-
ment d’affichage est une aiguille excentrée 21 alors que
le second élément d’affichage est une aiguille centrale
22. Lorsque la fonction football n’est pas activée, l’aiguille
excentrée 21 et l’aiguille centrale 22 et l’aiguille excen-
trée 23 sont dans une position initiale. La position initiale
de l’aiguille centrale 22 est la graduation zéro du tour
d’heures et de minutes 6. La position initiale de l’aiguille
excentrée 21 est une position zéro n’indiquant aucune
phase en cours.
[0039] Dans cet agencement, l’aiguille de phase 21
excentrée servant de premier élément d’affichage du se-
cond set d’éléments d’affichage indique sur un compteur
24 la période de jeu en cours. Ce compteur 24 des phases
de jeu est divisé en secteurs 25 représentant chacun une
période de jeu. Par conséquent pour une fonction liée au
football, le compteur 24 comprend quatre secteurs 25
appelé S1, S2, S3 et S4. Pour distinguer les différentes
périodes de jeu, il peut être prévu que les secteurs 25
représentatifs des mi-temps S1 et S2 soient d’une pre-
mière couleur et que les secteurs 25 représentatifs des
prolongations S3 et S4 soient d’une seconde couleur,
les différentes secteurs peuvent être numérotés pour dis-
tinguer la première mi-temps de la seconde mi-temps. Il
peut être également prévu que les secteurs 25 soient de
tailles différentes. On comprend alors que les secteurs
25 représentatifs des mi-temps soient angulairement
plus grand que les secteurs 25 représentatifs des pro-
longations. De ce fait, la distinction des secteurs est amé-
liorée.
[0040] Pour l’information qu’indique l’aiguille centrale
22 formant le second élément d’affichage, il est astucieu-
sement prévu d’utiliser la graduation 6 des minutes uti-
lisée pour l’heure courante. Cette aiguille de minutes 22
peut être peinte dans une couleur visible de sorte à la
distinguer des aiguilles des heures 11 et des minutes 12
utilisées pour l’heure courante. Cette configuration per-
met d’une part de ne pas surcharger le cadran 3 d’infor-
mations de sorte que la lisibilité soit optimale.
[0041] Pour faire fonctionner les différentes modes de
fonctionnement, les moyens de commande 5 sont utili-
sés. Dans ce premier mode de réalisation, les moyens

de commande 5 comprennent une couronne C pouvant
être vissée ou non servant au réglage de l’heure courante
et de la date. Les moyens de commande 5 comprennent
en outre deux poussoirs P1, P2 situés respectivement à
deux heures et à quatre heures et utilisés pour passer
d’un mode de fonctionnement à un autre.
[0042] Le mode de fonctionnement classique ou pre-
mier mode de fonctionnement est le mode de fonction-
nement dans lequel l’heure courante est affichée. Dans
ce mode de fonctionnement, les au moins trois éléments
d’affichage pour l’indication des heures, minutes et se-
condes de l’heure courante s’animent pour afficher l’heu-
re.
[0043] Pour passer du premier mode de fonctionne-
ment au second mode de fonctionnement, un des pous-
soirs est actionné. Préférentiellement, le poussoir P1 si-
tué à deux heures est actionné. De ce fait, on obtient une
manipulation identique à celle d’un chronographe clas-
sique. Cet actionnement du poussoir P1 entraîne la mise
en route de la fonction football comme visible à la figure
2. Lorsque cette fonction football est activée, l’aiguille de
phase 21 formant le premier élément d’affichage du se-
cond set d’éléments d’affichage se déplace pour se pla-
cer sur le secteur 25 du compteur 7 indiquant la première
phase de jeu c’est-à-dire la première mi-temps. Simulta-
nément, l’aiguille des minutes 22 se met à se déplacer
et à indiquer la durée écoulée lors de la première mi-
temps.
[0044] Cette première mi-temps s’arrête lorsque l’uti-
lisateur appui sur l’un des poussoirs P1, P2. Préféren-
tiellement, la première mi-temps s’arrête lorsque l’utili-
sateur appui sur le poussoir P1. Cet arrêt de la mi-temps
intervient lorsque le temps réglementaire de la première
mi-temps arrive à son terme c’est-à-dire au bout de qua-
rante-cinq minutes pour une mi-temps d’un match de
football. Cet appui sur le poussoir P1 pour stopper cette
première phase de jeu entraine l’arrêt de l’aiguille des
minutes 22 et le déplacement de l’aiguille de phase 21
comme visible à la figure 3. Cette dernière se déplace
pour se situé sur une position intermédiaire à l’intersec-
tion du secteur 25 de la première et du secteur 25 de la
deuxième phase. Toutefois, l’utilisateur peut arrêter la
phase de jeu en cours après la fin du temps réglemen-
taire. Cela permet notamment de prendre en compte le
temps additionnel. En effet, lors d’interruption de jeu, le
temps coulé pour la phase de jeu n’est pas stoppée. Par
conséquent, une personne supplémentaire est chargée
d’additionner le temps cumulé lors des différentes inter-
ruptions pour ensuite le communiquer à l’arbitre. Ce der-
nier prend alors en compte ce temps cumulée pour dé-
terminer le moment où il va arrêter la première mi-temps.
Bien entendu, il peut être prévu que le calcul du temps
écoulé durant la phase de jeu en cours soit automatique-
ment stoppé après une certaine période. Par exemple,
après quinze minutes au-delà du temps réglementaire.
[0045] Pour passer à la deuxième phase de jeu c’est-
à-dire à la seconde mi-temps, l’utilisateur actionne de
nouveau le poussoir P1 comme visible à la figure 4. Cet
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actionnement entraîne premièrement le déplacement de
l’aiguille des minutes 22 jusqu’à sa position de départ
soit la position zéro du tour des minutes 6.
[0046] Puis, l’aiguille de phase 21 se déplace pour se
placer sur le secteur 25 du compteur 24 indiquant la se-
conde mi-temps. L’aiguille des minutes 22 se met alors
à se déplacer et à indiquer la durée écoulée pour cette
seconde mi-temps.
[0047] L’avantage du procédé est que les manipula-
tions pour la gestion d’une suite complexe d’évènements
sont d’une extrême simplicité. De plus, la montre permet
l’affichage de plusieurs informations précises (étapes de
jeu, temps écoulé, dépassement de temps) sur le dérou-
lement d’une manifestation sportive avec des manipula-
tions simples.
[0048] Lors de la fin de la seconde mi-temps, plusieurs
alternatives sont possibles.
[0049] Une première alternative est utilisée lorsque le
match se termine en même temps que la seconde mi-
temps se termine. En effet, les prolongations sont facul-
tatives et servent à départager les adversaires en cas de
résultat nul à la fin des deux mi-temps. Il faut donc une
possibilité de pouvoir stopper le match après cette se-
conde mi-temps. Pour cela, le second poussoir P2 est
utilisé de préférence. En effet, un appui sur ce poussoir
P2 permet de faire une remise à zéro c’est-à-dire que
l’aiguille des minutes 22 et l’aiguille de phase de jeu 21
se positionnent à zéro au niveau de leur compteur com-
me visible à la figure 1.
[0050] La fonction football peut alors être redémarrer
par appui sur le poussoir P1.
[0051] Une seconde alternative, visible à la figure 5,
est utilisée lorsque les adversaires ne se sont pas dé-
partagées et que des prolongations sont nécessaires.
Pour cela, la seconde mi-temps est stoppée par un appui
sur le poussoir P1. L’aiguille des minutes 22 est alors
figée alors que l’aiguille de phase 21 se déplace sur une
position intermédiaire pour se situer entre le secteur 25
de la seconde phase et le secteur 25 de la troisième
phase c’est-à-dire entre le secteur 25 de la seconde mi-
temps et le secteur 25 de la première prolongation.
[0052] Puis, lors d’un nouvel appui sur le poussoir P1,
la première prolongation débute comme visible à la figure
6. Par conséquent, l’aiguille de phase 21 se déplace pour
se placer sur le secteur 25 indiquant la première prolon-
gation. L’aiguille des minutes 22 vient se placer sur la
graduation quarante-cinq minute de l’échelle des minu-
tes 6 puis se met à se déplacer et à indiquer la durée
écoulée lors de la première prolongation. Cette configu-
ration à l’avantage d’indiquer clairement le temps régle-
mentaire de la prolongation puisqu’une telle prolongation
dure quinze minutes.
[0053] Une pression sur le poussoir P1 à la fin de la
prolongation stoppe la progression de l’aiguille des mi-
nutes 22 qui indique la durée effective de la première
prolongation comme visible à la figure 7. L’aiguille de
phase 21 vient alors se placer sur une position intermé-
diaire entre le secteur 25 représentatif de la première

prolongation et le secteur 25 représentatif de la seconde
prolongation.
[0054] Après un nouvel appui sur le poussoir P1, la
seconde prolongation débute comme visible à la figure
8. Par conséquent, l’aiguille de phase 21 se déplace pour
se placer sur le secteur 25 indiquant la seconde prolon-
gation alors que l’aiguille des minutes 22 vient se placer
sur la graduation quarante-cinq minute de l’échelle des
minutes 6. Cette aiguille des minutes 22 se met ensuite
à se déplacer et à indiquer la durée écoulée lors de la
seconde prolongation.
[0055] Une pression sur le poussoir P1 à la fin de la
prolongation stoppe la progression de l’aiguille des mi-
nutes 22 qui indique la durée effective de ladite seconde
prolongation. L’aiguille de phase 21 vient alors se placer
sur une position intermédiaire entre le secteur 25 repré-
sentatif de la seconde prolongation et sa position initiale.
[0056] Une pression sur le poussoir P2 entraine alors
une remise à zéro totale avec l’aiguille des minutes 22
et l’aiguille de phase 21 se positionnent sur leur position
initiale c’est-à-dire à zéro de sorte à n’indiquer aucune
durée ni aucune phase en cours comme visible à la figure
1.
[0057] Une remise à zéro par pression sur le poussoir
P2 peut être possible après chaque phase mais pas pen-
dant l’une des phases.
[0058] Dans une première variante, une troisième
aiguille 23 pour la fonction football est utilisée. Cette troi-
sième aiguille 23 est une aiguille des secondes qui per-
met à l’utilisateur de voir le défilement des secondes du-
rant la phase de jeu en cours. Cette aiguille des secondes
23 est de préférence une petite aiguille excentrée sur un
compteur de secondes 8. Ce compteur de secondes 8
est de préférence placé à 10H de sorte que le cadran 3
de la pièce d’horlogerie 1 ressemble grandement à un
cadran de chronographe. Cette aiguille des secondes 23
se déplace, revient à sa position initiale, se fige aux mê-
me moments que l’aiguille des minutes 22. Cette aiguille
23 permet d’avoir une information de temps plus précise.
[0059] Dans une seconde variante, il peut être prévu
une amélioration de la programmation de la fonction foot-
ball. Cette amélioration consiste à prévoir que la durée
calculée pour une phase de jeu ne peut excéder une
certaine valeur. Par exemple, lors des mi-temps, il peut
être programmé que la durée maximale soit de soixante
minutes c’est-à-dire un tour de cadran. Par conséquent,
lors d’une mi-temps, si le poussoir P1 n’est pas pressé
par l’utilisateur au bout de soixante minutes, les aiguilles
22, 23 se bloquent d’elles même sur leur position initiale.
Dans le cas des prolongations, il peut être programmer
que la durée maximale soit de quinze minutes c’est-à-
dire que l’aiguille des minutes se déplace depuis la gra-
duation quarante-cinq minute de l’échelle des minutes.
Au bout de quinze minutes, si le poussoir P1 n’est pas
pressé par l’utilisateur au bout de soixante minutes, les
aiguilles 22,23 se bloquent d’elles même.
[0060] On comprendra que la fonction de l’heure cou-
rante peut continuer à être active durant le fonctionne-
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ment de la fonction football.
[0061] De plus, on notera que la position des différents
compteurs n’est pas figée et qu’il est possible de les pla-
cés n’importe où sur le cadran.
[0062] On comprendra que diverses modifications et /
ou améliorations évidentes pour l’homme du métier peu-
vent être apportées aux différentes modes de réalisation
de l’invention décrits dans la présente description sans
sortir du cadre de l’invention.
[0063] Par exemple, l’action sur le poussoir P2 peut
être remplacé par une pression longue sur le poussoir P1.

Revendications

1. Montre (1) comportant un mouvement électronique
entrainant des moyens d’affichage (4) pour l’afficha-
ge analogique sur un cadran d’au moins une fonction
annexe en plus de l’affichage normal de l’heure cou-
rante, ladite au moins une fonction comprenant au
moins deux phases de fonctionnement dans chacu-
ne desquelles la durée de ladite phase est calculée,
caractérisée en ce que ledit cadran comprenant un
premier compteur (24) comprenant au moins deux
graduations (S1, S2) pour l’affichage de la phase en
cours et un second compteur (6) pour l’affichage du
temps calculé et en ce que la montre comprend en
outre des moyens de commande (5) pour activer et
désactiver ladite fonction et ses deux phases de
fonctionnement, les moyens d’affichage indiquant
respectivement, sur lesdites première graduation et
seconde graduations, la phase en cours et le temps
calculé pour ladite phase.

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens d’affichage (5) comprennent au
moins deux aiguilles, une première aiguille (21) pour
pointer la première graduation (S1) du premier
compteur (24) et une seconde aiguille (22) pour poin-
ter le second compteur (6).

3. Montre selon les revendications 1 ou 2, caractérisée
en ce que le second compteur (6) est le compteur
des minutes utilisé pour l’affichage normal de l’heure
courante.

4. Montre selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend en outre une troi-
sième aiguille (23) et un troisième compteur (8).

5. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la fonction annexe com-
prend quatre phases, le premier compteur (24) com-
prenant quatre graduations (S1, S2, S3, S4).

6. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que les premières et secondes
phases n’ont pas la même durée que les troisièmes

et quatrièmes phases.

7. Procédé de gestion d’une montre comportant un
mouvement électronique entrainant des moyens
d’affichage (4) pour l’affichage analogique sur un ca-
dran (3) d’au moins une fonction annexe en plus de
l’affichage normal de l’heure courante, ladite au
moins une fonction comprenant au moins deux pha-
ses de fonctionnement dans chacune desquelles la
durée de ladite phase est calculée, ledit cadran com-
prenant un premier compteur (24) comprenant au
moins deux graduations (S1, S2) pour l’affichage de
la phase en cours et un second compteur (6) pour
l’affichage du temps calculé, la montre comprenant
en outre des moyens de commande (5) comportant
au moins deux poussoirs (P1, P2) pour activer et
désactiver ladite au moins une fonction et ses au
moins deux phases de fonctionnement, caractérisé
en ce que les moyens d’affichage comprennent au
moins deux aiguilles, une première aiguille (21) pour
pointer la première graduation et une seconde
aiguille (22) pour pointer la seconde graduation, po-
sitionnées chacune dans une position initiale lorsque
la fonction annexe n’est pas active et en ce que le
fonctionnement de ladite fonction annexe comprend
les étapes suivantes :

a) appuyer sur un premier poussoir (P1) pour
activer ladite fonction de sorte que la première
aiguille (21) se déplace pour pointer la première
graduation (S1) du premier compteur (24) et que
la seconde aiguille (22) se déplace depuis sa
position initiale le long du second compteur (6)
pour indiquer le temps écoulé lors de cette pre-
mière phase;
b) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
stopper le calcul de la phase en cours de sorte
que la première aiguille (21) se déplace pour
pointer une position intermédiaire du premier
compteur (24) et que la seconde aiguille (22)
fige sa position sur le second compteur (6) pour
indiquer le temps écoulé ;
Et en ce que si l’utilisateur veut poursuivre le
fonctionnement de ladite fonction annexe, le
procédé comprend une étape c) consistant à ap-
puyer sur le premier poussoir (P1) pour passer
à la phase suivante de ladite fonction de sorte
que la première aiguille (21) se déplace pour
pointer la graduation du premier compteur (24)
correspondant à ladite phase et que la seconde
aiguille (22) se déplace depuis sa position ini-
tiale le long du second compteur (6) pour indi-
quer le temps écoulé lors de cette phase;
sinon appuyer sur le second (P2) poussoir pour
remettre la zéro la fonction annexe de sorte que
la première aiguille (21) et la seconde aiguille
(22) se déplacent se sorte que chacune pointe
sa position initiale.
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8. Procédé de gestion selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le procédé comprend les étapes
suivante :

a’) appuyer sur un premier poussoir (P1) pour
activer ladite fonction de sorte que la première
aiguille (21) se déplace pour pointer la première
graduation (S1) du premier compteur (24) et que
la seconde aiguille (22) se déplace depuis sa
position initiale le long du second compteur (6)
pour indiquer le temps écoulé lors de cette pre-
mière phase;
b’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
stopper le calcul de la durée de la première pha-
se de sorte que la première aiguille (21) se dé-
place pour pointer une position intermédiaire en-
tre la première graduation (S1) et la seconde
graduation (S2) du premier compteur (24) et que
la seconde aiguille (22) fige sa position sur le
second compteur (6) pour indiquer le temps
écoulé;
c’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
passer à la seconde phase de ladite fonction de
sorte que la première aiguille (21) se déplace
pour pointer la seconde graduation (S2) du pre-
mier compteur (24) et que la seconde aiguille
(22) se déplace jusqu’à une position de départ
puis le long du second compteur (6) pour indi-
quer le temps écoulé lors de cette seconde pha-
se;
d’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
stopper le calcul de la durée de la première pha-
se de sorte que la première aiguille (21) se dé-
place pour pointer une position intermédiaire en-
tre la seconde graduation (S2) et la position ini-
tiale du premier compteur (24) et que la seconde
aiguille (22) fige sa position sur le second comp-
teur (6) pour indiquer le temps écoulé;
e’) appuyer sur le second (P2) poussoir pour
remettre la zéro la fonction annexe de sorte que
la première aiguille (21) et la seconde aiguille
(22) se déplacent se sorte que chacune pointe
sa position initiale.

9. Procédé de gestion selon la revendication 8, carac-
térisé en ce qu’entre l’étape d’) et l’étape e’), le pro-
cédé comprend en outre les étapes suivantes :

f’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
passer à une troisième phase de ladite fonction
de sorte que la première aiguille (21) se déplace
pour pointer une troisième graduation (S3) du
premier compteur (24) et que la seconde aiguille
(22) se déplace jusqu’à une position de départ
puis le long du second compteur (6) pour indi-
quer le temps écoulé lors de cette troisième pha-
se;
g’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour

stopper le calcul de la durée de la troisième pha-
se de sorte que la première aiguille (21) se dé-
place pour pointer une position intermédiaire en-
tre la troisième graduation (S3) et une quatrième
graduation (S4) du premier compteur (24) et que
la seconde aiguille (22) fige sa position sur le
second compteur (6) pour indiquer le temps
écoulé;
h’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
passer à une quatrième phase de ladite fonction
de sorte que la première aiguille (21) se déplace
pour pointer la quatrième graduation (S4) du
premier compteur (24) et que la seconde aiguille
(22) se déplace jusqu’à une position de départ
puis le long du second compteur (6) pour indi-
quer le temps écoulé lors de cette quatrième
phase;
i’) appuyer sur le premier poussoir (P1) pour
stopper le calcul de la durée de la quatrième
phase de sorte que la première aiguille (21) se
déplace pour pointer une position intermédiaire
entre la quatrième graduation (S4) et la position
initial du premier compteur (24) et que la secon-
de aiguille (22) fige sa position sur le second
compteur (6) pour indiquer le temps écoulé.

10. Procédé de gestion selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que les premières et secondes phases
n’ont pas la même durée que les troisièmes et qua-
trièmes phases.

11. Procédé de gestion selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que la position de départ des premières
et secondes phases est la position initiale de la se-
conde aiguille (22).

12. Procédé de gestion selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que la position de départ des troisièmes
et quatrièmes phases est la graduation quarante-
cinq minutes du second compteur (6).

13. Procédé de gestion selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que la position initiale de la seconde
aiguille (22) est la graduation zéro minute du second
compteur (6).

14. Procédé de gestion selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que le déplacement de la seconde
aiguille (22) le long du second compteur (6) pour
indiquer le temps écoulé est stoppé automatique-
ment lorsqu’une durée limite est atteinte.

15. Procédé de gestion selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que la durée limite pour les premiè-
res et secondes phases est de quarante-cinq minu-
tes.

16. Procédé de gestion selon la revendication 13, ca-
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ractérisé en ce que la durée limite pour les troisiè-
mes et quatrièmes phases est de quinze minutes.

17. Procédé de gestion selon l’une des revendication 7
à 15, caractérisé en ce que la fonction annexe est
une fonction liée au déroulement d’une match de
football.
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